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1. Des régimes d’accès et 
d’appropriation très différents



RG végétales
Libre accès

§ DPI sui generis (UPOV 1961/78/91) (libre 
accès pour les sélectionneurs et pour les 
agriculteurs) 

§ Patrimoine commun de l’humanité 
(Engagement international de la Fao de 1983)

§ Domaine public (en droit national)

RG animales
Propriété commune/accès conditionné

§ « Race animale » = propriété 
commune (organisation professionnelles)

§ « Races animales » = ressource 
commune (livres généalogiques)

« Système complexe 
de ressources 
communes »

Bien non rival

Deux formes 
d’appropriation:

publique et privée

Effacement des 
« communs »

Institutionnalisation 
de « Communs »

§ « Progrès génétique » = intérêt 
général de la Nation

§ UPRA, BBD publiques,… (loi de 1966)

Bien rival
Deux formes 

d’appropriation:
publique et collective
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2. Biotechnologies et 
privatisation de la ressource ?



a) L’appropriation de la ressource par les brevets sur les 
biotechnologies végétales

Upov Brevet

Plantes entières décrites par les 
critères DHS

1. Procédé
2. Produit = l’événement
3. « gènes isolés »
4. « vecteurs », « promoteurs », etc.
5. Les plantes contenant l’événement

6

CRISE
DU LIBRE ACCES

Quel droit s’applique en terme 
d’accès aux ressources 

génétiques ?



b. L’impact des biotechnologies sur les communs des ressources 
génétiques animales

Privatisation des données, 
des objectifs de sélection

Augmentation des brevets / technologies

50 000 € / taureau è 500 000 €

Processus long et coûteux

Données publiques
Objectifs de sélection communs pour tous les opérateurs 
(UPRA) Changements politiques : LOA 2006« Fragilisation

mais résiliences des communs »
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3. La (re)mobilisation des 
communs dans la gestion 

des RG agricoles

§ Crise du libre accès aux RGV

§ Fragilisation mais résilience 
des communs autour des RGA 

§ Modèle RGA > RGV

§ Les RGV, d’authentiques 
communs ? 

§ Mobilisation ou remobilisation ?



a) Les systèmes traditionnels d’échange de semences constituent-ils 
des communs ?

n Produire des semences
n Sélectionner un type variétal particulier
n Introduction de nouvelles variétés 

(Expérimenter de Nv Var.)
n Sécurité alimentaire (la diversité spécifique 

et variétale apporte de la résilience)

Pas de mise en place de règles 
collectives contraignantes

≠
commun

Non perçues comme un 

bien rival



b) Les réseaux militants d’échange de semences 



n Diversité génétique ≠ stock de gènes (≠ 
conservation in situ)

n RC = capacité évolutive, (résilience, 
coévolution homme/nature, compagnonnage…)

n RC = des variétés particulières pour des 
marchés de niches

n Règle n° 1 : Liberté individuelle d’orienter la sélection > Risque 
d’altération de la variété 

n Règle n° 2 : Tous les membres du réseau ne sont pas reconnus 
producteurs des semences

n Règle n° 3 : Les semences qui circulent doivent respecter les 
caractères de la variété tout en conservant une capacité 
d’adaptation

n Règle n° 4 : Les caractères de la variété sont définis 
collectivement

b) Les réseaux militants d’échange de semences 



c. Légalité des communs face à l’ordre public du libre accès

Libre accès
Modèle centralisé

(Domaine public & couple Etat-
Profession)

Accès contractuel…
Modèle polycentrique et 

multi-acteurs

Evolutions positives en cours

§ Timidité pour déléguer des pouvoirs aux communautés 
locales

§ Domaine public = clé de voûte des régimes de PI
§ Exclusivisme du droit des brevets
§ Diversité des ontologies de la biodiversité
§ Différentes visions du progrès génétiques et de la nature 
§ Oppositions idéologiques et éthiques fortes
§ Difficulté de réconcilier les points de vue des acteurs
§ Difficulté de distribuer et d’articuler les différentes 

positions des acteurs dans un cadre légal commun et 
accepté par tous

§ Intégration des engagements - le commun comme projet 
politique (Dardot et Laval) - dans la logique des 
communs.

Ecueils

§ Sortie du libre accès dans le 
droit international

Ø CDB (1992), Protocole de Nagoya (2010)

Ø Tirpaa (2001) “commons like” (?)

§ Transcriptions de dispositifs 
APA dans les droits nationaux


